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Groupe de travail ‘’ Formation’’

Notice explicative  à l’attention des Sociétés Canines Régionales.

Objet  :  : Modalités de remboursement des frais aux intervenants  des stages organisés sous couvert de la SCC et de la CUN ‘’cbg’’(entraîneur  et moniteur de club, MOFAA). 

1. Stages d’entraîneur et de moniteur de club habilité à la pratique des activités de mordant (stages CUN ‘’cbg’’) : 

S’agissant de l’organisation des stages d’entraîneur et de moniteur de club, les Sociétés Canines Régionales doivent  régler directement aux intervenants,  dés la fin du  stage :

( Intervenants «  formateur de la SCC et vétérinaire » :

· les frais de déplacement calculés selon le barème  fixé par les instances de la SCC (0.40€/km) pour un parcours en aller-retour  du lieu de résidence de l’intervenant concerné, en fonction de  données définies par l’indicateur ‘’Mappy’’ (itinéraire le plus direct et le plus rapide). Il est entendu que les dépenses annexes au déplacement (péages autoroutiers ou autres) sont incluses dans la prestation de remboursement des frais kilométriques et ne donnent pas lieu à majoration supplémentaire.

(. Intervenant « vétérinaire » : 

· En complément des frais de déplacement ci-dessus indiqués, les Sociétés Canines Régionales organisatrices verseront au vétérinaire intervenant (uniquement dans le cadre de la formation de moniteur de club soit  une amplitude d’une journée maximum) 

· ( le montant d’une prestation forfaitaire fixée à 500 € la journée d’intervention. 

+

· ( En fonction du nombre de  personnes  inscrites au stage, les Sociétés Canines Régionales organisatrices verseront également au vétérinaire intervenant la somme de 1.50 € par  stagiaire (exemple : 20 stagiaires x 1.50€ = 30€) ceci afin de couvrir les frais  d’envoi, d’impression et de correction des QCM . 

Notez bien ! ( La SCR organisatrice délivrera un reçu, signé contradictoirement par les parties prenantes et attestant la perception par les intervenants, des frais auxquels ils peuvent prétendre (frais de déplacement pour l’intervenant formateur de la CUN ‘’cbg’’, frais de déplacement et diverses autres prestations pour le vétérinaire) 

2. Stage ‘’ Module de formation à l’attestation d’aptitude ‘’ ou MoFAA (stage SCC et SNVEL)
Les modalités de remboursement des frais aux intervenants des stages MoFAA par la SCC font l’objet de directives particulières résumées ci-après de façon succincte.

Extrait des  Fiches n° 1et 2 : Concerne les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration. .

· Les frais de déplacement sont pris en compte par la SCC et font l’objet d’un remboursement direct au formateur selon le barème fixé par la Fédération (0.40€/km)

· Les frais d’hébergement et de restauration de l’intervenant SCC sont remboursés à l’organisateur du stage par la Société Centrale Canine sur présentation de justificatifs (originaux des factures d’hôtel et de restauration)

· Une procédure particulière est mise en place par le SNVEL pour le remboursement des frais inhérents à l’intervention du vétérinaire désigné  par Zoopsy : Dossier traité directement par le SNVEL.

3. Conditions d’accueil et de réception des intervenants  par la Société Canine Régionale organisatrice.

La SCR organisatrice d’un stage de formation veillera à ce que l’accueil et la réception des intervenants soient assurés dans les meilleures conditions possibles et s’inspirera, pour ce faire, des prescriptions contenues au document ‘’Caninfo’’ en page 58.

· Contacts préalables avec les intervenants pour convenir de leur arrivée et de leur départ, hébergement en hôtel ** NN mini, leur adresser un plan de situation ou d’approche des lieux du stage, si arrivée par train ou avion, prévoir une personne pour aller les accueillir etc…
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